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Décision Générale colonial

Décision n° 66/70/SPCG  portant désignation des ministres 
chargés de l’intérim de certains ministères.
n° 66/70/SPCG

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

8 juin 1966

Numéro JO

n° 7 du 01/07/1966
Date  du numéro

1 juillet 1966

T E X T E  I N T É G R A L

M. Kamil Ali Mohamed, ministre de la Fonction publique, chargé des relations avec les conseillers territoriaux, est chargé, la 

compter du 8 juin 1966, cumulativement avec ses fonctions actuelles, de l’intérim du Ministère des Affaires économiques, 

pendant la durée de l’absence de M. Abdoulkader Moussa Ali M. Raymond Pécoul, ministre des Finances et du Plan, est 

chargé, à compter du 20 juin 1966, cumulativement avec ses fonctions actuelles, de l’intérim du Ministère de l’Enseignement, 

des Sports et de la Jeunesse, pendant la durée de l’absence de M. Hassan Gouled Aptidon, en mission en France,
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